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Informations générales

	Faculté
	

	Titre du projet
	

	Nom de la personne responsable
	

	Fonction
	

	Adresse courriel
	



	Membres de l’équipe
	Fonction des membres de l’équipe

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	



	Résumé

	Décrivez brièvement votre projet en mettant en lumière ses objectifs, les actions proposées et les retombées attendues. Ce dernier pourra être utilisé à des fins de valorisation du projet. 
Le texte ne doit pas dépasser 120 mots. 

	



	☐	Ressource éducative libre (REL)
Si votre projet comporte du contenu pédagogique, vous pouvez choisir de le rendre accessible, en tout ou en partie, en y apposant une licence ouverte. Cette démarche permet de le partager comme ressource éducative libre (REL), pouvant être utilisée, adaptée et diffusée librement.




Présentation du projet

	Contexte et besoin (500 mots maximum)

	Critères d’évaluation : 
· Le projet s’inscrit dans un contexte pédagogique clairement défini, appuyé par des données concrètes ou des observations pertinentes.
· Il répond à un besoin actuel bien documenté, en lien avec les priorités de la discipline, de la faculté et de l’Université Laval.
· Le projet valorise une thématique émergente ou peu exploitée, en lien avec des enjeux publics reconnus ou des transformations sociétales.

	



	Objectifs (150 mots maximum)

	Critères d’évaluation : 
· Les objectifs sont clairs et alignés avec les intentions pédagogiques du projet.
· Ils visent à intégrer des compétences transversales, favoriser l’apprentissage tout au long de la vie, ou promouvoir l’innovation et l’entrepreneuriat.
· Les objectifs anticipent des retombées significatives sur les apprentissages, les pratiques pédagogiques et leur transférabilité institutionnelle.

	






	Mise en œuvre (500 mots maximum)

	Critères d’évaluation : 
· Le projet propose une planification structurée, avec des approches pédagogiques innovantes et des méthodes flexibles et adaptatives.
· Il mobilise une équipe qualifiée, dont l’expertise est reconnue dans le domaine et dans l’innovation pédagogique.
· Si applicable, la faisabilité technique et logistique (ex. : infrastructures, technologies) a été validée auprès des services concernés.

	



	Retombées et pérennité (500 mots maximum)

	Critères d’évaluation : 
1) Le projet prévoit des effets identifiables ou mesurables sur la qualité de l’enseignement et de l’apprentissage.
2) Il inclut un plan de dissémination structuré, assurant le partage des ressources et des apprentissages réalisés avec la communauté universitaire.
3) Il contribue à l’amélioration durable des pratiques, ressources ou environnements d’enseignement.

	





Échéancier et budget


	Échéancier et budget

	Critères d’évaluation : 
· L’échéancier est clair, structuré et réaliste au regard des étapes et des actions prévues.
· Les dépenses sont bien justifiées, conformes aux règles d’admissibilité et alignées avec les objectifs du projet.
· L’estimation de la charge de travail est cohérente avec les ressources demandées et soutient la réalisation du projet.

	Étapes
	Personnes ressources
	Date limite
	Budget

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	MONTANT ANNÉE 1
	$

	
	
	 MONTANT ANNÉE 2
	$

	
	
	
	TOTAL
	$

	Autres appuis financiers que le PAIP
	
	$

	
	
	$

	
	
	$
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